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IMMO PLACEMENT 
 

Société Civile de Placement Immobilier à capital fixe 
Siège social : 15 place Grangier – 21000 Dijon 

320 182 991 RCS Dijon 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

Les associés de la société civile de placement immobilier Immo Placement sont informés que l’assemblée générale 
ordinaire de la Société se tiendra le mardi 14 juin 2022 à 14 h 30 dans les locaux de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie – 2 avenue Marbotte à DIJON (21000). 
 
Les associés seront appelés à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
I/ Ordre du jour 
 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 
2. Quitus à la Société de Gestion pour l’exercice de son mandat au titre de l’exercice écoulé ; 
3. Approbation des opérations résumées dans le rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les 

opérations visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier ; 
4. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 
5. Nomination de membres du Conseil de Surveillance ; 
6. Approbation des valeurs de la Société arrêtées au 31 décembre 2021 ; 
7. Autorisation d’arbitrage donnée à la Société de Gestion sur les éléments du patrimoine immobilier  ; 
8. Autorisation donnée à la Société de Gestion de contracter des emprunts, de procéder à des acquisitions  

à terme et de donner des garanties ; 
9. Autorisation donnée à la Société de Gestion de procéder à la distribution de sommes prélevées sur la 

réserve de plus ou moins-values sur cession d’immeubles ;  
10. Pouvoirs pour les formalités. 

 
 
II/ Texte des résolutions 
 

Résolutions ordinaires 
 
Première résolution (Approbation des comptes clos le 31 décembre 2021). - L'Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu les rapports 
de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance et du Commissaire aux comptes, approuve les comptes et le bilan 
de l’exercice social clos le 31 décembre 2021 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports. 
 
Deuxième résolution (Quitus à la société de gestion pour l’exercice de son mandat au titre de l’exercice  
écoulé). - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, donne à la Société de Gestion quitus entier et sans réserve de son mandat pour l’exercice clos  
le 31 décembre 2021. 
 
Troisième résolution (Approbation des opérations résumées dans le rapport spécial du commissaire aux comptes 
sur les opérations visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier). – L'Assemblée Générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu les 
rapports du Conseil de Surveillance et du Commissaire aux comptes sur les opérations visées à l'article L. 214-106 du 
Code Monétaire et Financier, prend acte de ces rapports et approuve sans réserve les conventions qui y sont visées.  
 
Quatrième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021). - L'Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, sur proposition de 
la Société de Gestion, décide que le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2021  qui s'élève : 
 
à....................................................................................................................................13 205 368 € 
augmenté du report à nouveau de l'exercice précédent ...................................    4 105 247 € 
soit un total de .......................................................................................................... 17 310  615 € 
 
sera affecté de la façon suivante : 
 
distribution aux associés ..........................................................................................13 079 360 € 
report à nouveau..........................................................................................................4 231 255 €   
soit un total de .......................................................................................................... 17 310  615 € 
 
 

23 mai 2022 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 61

2201677 Page 2



 

Cinquième résolution (Nomination de membres du Conseil de Surveillance). - L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et après avoir pris connaissance 
des dispositions de l’article 422-201 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers et de l’article 23 (Conseil 
de Surveillance) des statuts de la Société aux termes duquel le Conseil de Surveillance de la Société est composé  
de 7 membres au moins et de 10 membres au plus : 
 

• constate la vacance du poste de M. Robert GIRAUD décédé au cours de son mandat de membre du Conseil de 
Surveillance, ledit mandat arrivant à échéance à l’issue de la présente assemblée  ; 
 

• prend acte que les mandats de membres du Conseil de Surveillance de  (i) M. François COMPAIN, (ii)  
M. Frédéric ROUSSEL, (iii) M. Olivier MARTIN  arrivent à échéance à l’issue de la présente Assemblée Générale ; 
 

• prend acte de la décision de M. Olivier MARTIN de ne pas solliciter le renouvellement de son mandat ; 
 

• décide en conséquence de ce qui précède de nommer ou de renouveler en qualité de membres du Conseil de 
surveillance, pour une durée de trois années soit jusqu’à l’assemblée générale qui statuera su r les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, les 4 candidats suivants choisi parmi les personnes figurant dans la liste ci -
après et ayant obtenu le plus grand nombre de voix : 
 

Nom – Prénom / 

dénomination sociale 

Année 

naissance 
Adresse 

Nbre 

de 
parts 

Fonction occupée 

dans la SCPI 
Activité/Profession 

COMPAIN François (R) 1958 
1 rue de Verdun  
21121 FONTAINE LES 

DIJON 

274 Membre 
Nbre de mandat(s) détenu(s) dans d’autres 
SCPI : aucun 

Retraité (pharmacien) 

DESMAREST Christian (C) 1961 
148 Chemin des 
Quartallées  

38330 ST ISMIER 

60  
Nbre de mandat(s) détenu(s) dans d’autres 
SCPI : 7 

Ingénieur SCHNEIDER ELECTRIC 

MORICHON Luc-Alexandre  
(C) 

1985 
4 rue Parguey 25000 
BESANSON 

52  

Nbre de mandat(s) détenu(s) dans d’autres 

SCPI : aucun 

Responsable comptable chargé du suivi de 

sociétés d'économie mixte patrimoniale 
(SEDIA)  

ROUSSEL Frédéric (R) 1976 
26 B rue du Parc 
71350 ST LOUP 

GEANGES 

243 Vice Président 
Nbre de mandat(s) détenu(s) dans d’autres 
SCPI : aucun 

Gérant de Sociétés 

SCI J.B.C.A. LE COEURVILLE 

Représentée par M. MAZUE 
Alain (C) 

1953 

10 rue Aux Grands  

Journaux  

21850 SAINT 

APPOLINAIRE 

27  

Nbre de mandat(s) détenu(s) dans d’autres 

SCPI : 1 
Retraité (cadre bancaire) 

 

(R) : Candidat en renouvellement 
(C) : Nouvelle candidature 
 

• prend acte que sont, conformément à la réglementation et aux Statuts, exclusivement pris en compte les voix des 
associés présents ou votants par correspondance à l’Assemblée Générale. 

 
Sixième résolution (Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31.12.2021). - L'Assemblée Générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance : 
 
- des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 
- des rapports de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance et du Commissaire aux comptes 
- de l’expertise des immeubles réalisée par GALTIER VALUATION 
 
approuve les différentes valeurs de la Société arrêtées au 31.12.2021 telles qu’elles figurent dans l’a nnexe au rapport de 
la Société de Gestion, à savoir : 
 
- valeur comptable............................................................................................... 178 583 929 €, soit  658.66 €/part 
- valeur de réalisation ......................................................................................... 219 346 312 €, soit  809.00 €/part 
- valeur de reconstitution.................................................................................... 265 362 433 €, soit  978.72 €/part 
 
Septième résolution (Autorisation d’arbitrage donnée à la Société de Gestion sur les éléments du patrimoine 
immobilier). - L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, autorise la Société de Gestion à procéder à la cession d’un ou plusieurs éléments du patrimoine aux 
conditions qu’elle jugera convenables et dans les limites fixées par la loi. 
 
Cette autorisation est donnée jusqu’à l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2022. 
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Huitième résolution (Autorisation donnée à la Société de Gestion de contracter des emprunts, de procéder à des 
acquisitions à terme et de donner des garanties). - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, autorise, conformément à l’article 19 (Attribution et pouvoirs 
de la Société de Gestion) des statuts de la SCPI, la Société de Gestion, au nom de la SCPI IMMO PLACEMENT, dans les 
conditions fixées par le Code Monétaire et Financier, à contracter des emprunts, des instruments financiers à terme de 
type swap, cap, floor, tunnel, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions payables à terme dans la limite au total 
de 30 % maximum de la capitalisation de la SCPI, montant apprécié au moment de la mise en place du crédit ou de 
l’acquisition payable à terme. 
 
L’Assemblée Générale autorise à cet effet la Société de Gestion à consentir, au nom de la SCPI IMMO PLACEMENT, à 
l’organisme prêteur ou au vendeur dont le prix est payable à terme toutes sûretés réelles ou personnelles correspondantes, 
y compris sous forme hypothécaire.  
 
Cette autorisation est donnée jusqu’à l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2022. 
 
Neuvième résolution (Autorisation donnée à la Société de Gestion de procéder à la distribution de sommes 
prélevées sur la réserve de plus ou moins-values sur cession d’immeubles). - L'Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, autorise la Société de Gestion à 
distribuer des sommes prélevées sur le compte de réserve des « plus ou moins-values sur cessions d’immeubles » dans 
la limite du stock des plus-values nettes réalisées en compte à la fin du trimestre civil précédent.  
 
Cette autorisation est donnée jusqu’à l’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice 2022. 
 
Dixième résolution (Pouvoirs pour les formalités). - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait 
des présentes pour l’accomplissement de toutes les formalités légales de dépôt et de publicité. 
 

La Société de Gestion 
ATLAND VOISIN 
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